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CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 03 mai 2010
RAPPORT

TAXE LOCALE D'EQUIPEMENT (T.L.E.) SUITE A LA LOI PORTANT ENGAGEMENT NATIONAL SUR LE LOGEMENT


Je vous rappelle les termes de la délibération du 29 mars 2010 : « Madame Le Député-Maire rappelle au Conseil Municipal que par délibération, en date du 13 novembre 2001, il a fixé les taux de T.L.E. suite à la Loi Solidarité et Renouvellement Urbain (S.R.U.) du 13 décembre 2000, notamment ceux de la catégorie 5.


La 5ème catégorie était subdivisée en 2 sous-catégories.


La catégorie 5-1 concernait les constructions individuelles et leurs annexes avec un taux de 2 % identique pour les 80 premiers m² et de 81 à 170 m² de S.H.O.N.


La catégorie 5-2 regroupait les constructions d’immeubles collectifs ainsi que leurs annexes avec un taux de 4 % identique pour les 80 premiers m² et de 81 à 170 m² de S.H.O.N.


Cette catégorie 5 a été modifiée par la loi portant Engagement National sur le Logement (E.N.L.) du 13 juillet 2006 qui a assujetti les résidences principales autres que les logements sociaux, qu’il s’agisse d’habitat collectif ou individuel, à des valeurs forfaitaires identiques et qui a majoré les bases d’imposition fixées au I de l’article 1585 D du Code Général des Impôts.


Le barème comporte 2 tranches de surface de plancher pour lesquelles sont fixées deux valeurs forfaitaires par m² de S.H.O.N. :


La 1ère tranche concerne les 80 premiers m². La valeur par m² de S.H.O.N. au 1er janvier 2010 est de 365 €.


La 2ème tranche est applicable de 81 à 170 m². La valeur par m² de S.H.O.N. au 1er janvier 2010 est de 534 €.


Les surfaces nouvelles créées relèvent, dans le cas d’une extension ou d’un ajout de bâtiment, de la catégorie dont elles relèveraient pour la délivrance d’un Permis de Construire global sur l’existant et les surfaces nouvelles.


Suite à cette modification opérée par la loi E.N.L., il est demandé au Conseil Municipal de fixer le taux de T.L.E. :

- pour la catégorie 5-1 – locaux à usage de résidence principale et leurs annexes par logement pour les 80 premiers m² de S.H.O.N.

- pour la catégorie 5-2 – locaux à usage de résidence principale et leurs annexes par logement de 81 à 170 m² de S.H.O.N.


Le taux de la T.L.E. est fixé à 1 % de la valeur de l’ensemble immobilier. Ce taux peut être porté jusqu’à 5 % par délibération du Conseil Municipal. Actuellement, le taux est de 2 % pour la 1ère tranche (80 premiers m²) et de 4 % pour la 2ème tranche (de 81 à 170 m²).


Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’Unanimité, fixe le taux de T.L.E. comme suit :

- pour la catégorie 5-1 – locaux à usage de résidence principale et leurs annexes par logement pour les 80 premiers m² de S.H.O.N. : 2 %

- pour la catégorie 5-2 – locaux à usage de résidence principale et leurs annexes par logement de 81 à 170 m² de S.H.O.N. : 4 % »


Il s’avère que la circulaire UHC/DU/16 n° 2001-56 du 27 juillet 2001 relative à la réforme des contributions d’urbanisme issue de la loi n° 2000-1208 du 13 décembre 2000 précise, à la section 4, qu’un seul taux doit être fixé pour les 2 tranches (jusqu’à 80 m² et de 81 à 170 m²) de chacune des catégories 5-1 et 5-2.


Il y a donc lieu de raisonner par analogie et de fixer un taux de T.L.E. unique pour les deux catégories 5-1 et 5-2. Il convient également de retirer la délibération du 29 mars 2010.


Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE, fixe le taux de la Taxe Locale d'Equipement à 3 % pour les deux catégories susvisées.

OUVERTURE D'UNE LIGNE DE CREDIT DE TRESORERIE DE 1 000 000,00 €


Définition : 

La ligne de crédit de Trésorerie équivaut à un droit de tirage permanent auprès d’un établissement de Crédit.

Dans la limite d’un plafond fixé par un contrat, la collectivité locale tire des fonds quand elle le souhaite, en une ou plusieurs fois, et reconstitue à due concurrence son droit de tirage.

Ces produits de Trésorerie ne doivent pas être confondus avec des emprunts à court terme, dont ils se distinguent par l’objet et le régime juridique et comptable. Les crédits de Trésorerie ne procurent aucune ressource budgétaire.

Leur objet est de permettre aux ordonnateurs une meilleure maîtrise des flux financiers et un assouplissement des rythmes de paiement.

D’un point de vue comptable, seuls les frais financiers et les intérêts figurent au budget.

Les mouvements comptables de Trésorerie sont, quant-à eux constatés en classe 5 « comptes financiers », gérés par le Trésorier Principal, comptable de la ville.


Exposé : 


En ce qui concerne le Ville de Saint-Saulve, il s’avère nécessaire de procéder à l’ouverture d’une ligne de crédit de Trésorerie de 1 000 000,00 € destinée à réguler le fonds de roulement.


Plusieurs organismes bancaires ont été consultés et l’offre de la Société Générale a été jugée la plus intéressante, aux conditions suivantes :

· INDEX :

· EONIA 

· EURIBOR 1 SEMAINE (pour des tirages d’une durée préfixée de 7 jours)

· EURIBOR 1 mois (pour des tirages d’une durée préfixée de 1 mois).

· MARGE : 

· 0.70 % pour EONIA  

· 0.45 % pour EURIBOR 1 semaine et 1 mois

· INTERETS : 


· Sur EONIA les intérêts sont réglés au plus tard quinze jours après la date d’envoi du décompte et sont calculés en fonction du nombre exact de jours écoulés, en appliquant le diviseur réglementaire 360 jours

· Sur EURIBOR les intérêts sont réglés à terme échu de l’index et calculés en fonction du nombre exact de jours écoulés en appliquant le diviseur réglementaire 360 jours.

· DUREE :

· 1 an à compter de la date de signature du contrat

· COMMISSION DE CONFIRMATION :
·  0,05 % l’an perçue d’avance trimestriellement


En conséquence, il est demandé au Conseil Municipal d’autoriser Madame le Député-Maire à signer le contrat à intervenir.

 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, avec 27 Voix Pour, 4 Abstentions, autorise Madame le Député-Maire à procéder à l'ouverture d'une ligne de crédit de trésorerie de 1 000 000,00 € et à signer le contrat à intervenir avec la Société Générale.










